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Séance du 14.12.23

#Objet : Taxe sur les pylônes, mâts, antennes et autres dispositifs de télécommunications, d’émissions
de signaux et d’échanges d’informations - renouvellement et modifications #

Séance publique

AFFAIRES FINANCIÈRES

Finances

LE CONSEIL,
 
Vu l’article 170 de la Constitution;
Vu l’article 117 de la Nouvelle Loi Communale;
Vu l’Ordonnance du 3 avril 2014 relative à l’établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de
taxes communales;
Vu la délibération du Conseil communal du 17 décembre 2020 relative à la taxe sur les pylônes, mâts,
antennes et autres dispositifs de télécommunications, d’émissions de signaux et d’échanges d’informations,
devenue exécutoire le 20 janvier 2021, pour un terme expirant le 31 décembre 2023;
Considérant que tant la détermination de la matière imposable que des redevables d'un impôt participe de
l'autonomie fiscale reconnue à l'autorité communale; qu'elle dispose, en la matière, d'un pouvoir
discrétionnaire qu'elle exerce en tenant compte de ses besoins financiers spécifiques;
Considérant que l’objectif poursuivi par la présente taxe est de procurer à la Commune de Berchem-Sainte-
Agathe les moyens financiers nécessaires à ses missions et aux politiques qu’elle entend mener, ainsi que
d’assurer son équilibre financier et considérant que, dans la poursuite de cet objectif, il apparaît juste de tenir
compte de la capacité contributive des contribuables, dans un souci légitime d’assurer une répartition
équitable de la charge fiscale;
Considérant que d’autres taxes sont déjà levées sur les entreprises qui ont leur siège social et/ou administratif
ou des installations imposables sur le territoire de la Commune de Berchem-Sainte-Agathe; qu’il convient de
ne pas alourdir d’avantage les charges fiscales de ces entreprises;
Considérant que les pylônes, mâts, antennes et autres dispositifs de télécommunications, d’émissions de
signaux et d’échanges d’informations par voie hertzienne constituent une activité économique génératrice de
revenus permettant raisonnablement de considérer que les personnes physiques ou morales actives dans ce
secteur d'activité disposent de capacités contributives leur permettant de s'acquitter des taxes mises à leur
charge;
Considérant que les pylônes, mâts, antennes et autres dispositifs de télécommunications, d’émissions de
signaux et d’échanges d’informations par voie hertzienne exploités à des fins militaires ou de services
publics peuvent être exonérés vu leur finalité d’intérêt général et le fait qu’ils ne poursuivent pas un but de

1/3Conseil communal - 14.12.2023 - Extrait du dossier 42988

#003/14.12.2023/A/0008#



lucre;
Considérant que les infrastructures de télécommunication du réseau A.S.T.R.I.D. peuvent être exonérées vu
qu’elles sont exploitées principalement pour des missions de service d’utilité publique;
Vu la situation financière de la Commune;
Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins;
 
ARRETE ce qui suit:
 
CHAPITRE I. - Assiette de l’impôt
 
Article 1. Il est établi pour l’exercice 2024, une taxe sur les pylônes, mâts, antennes et autres dispositifs de
télécommunications, d’émissions de signaux et d’échanges d’informations par voie hertzienne installés sur le
territoire de la Commune de Berchem-Sainte-Agathe.
Article 2. La taxe est due par lieu d'imposition pour l'année entière, quelle que soit la date d'installation du
pylône, mât, antenne ou autre dispositif de télécommunications, d’émission de signaux et d’échanges
d’informations par voie hertzienne.
 
CHAPITRE II. - Redevables
 
Article 3. La taxe est due par le bénéficiaire du permis d'environnement et/ou permis d'urbanisme délivré en
vue de l'installation du pylône, du mât, de l’antenne, du dispositif de télécommunications ou du dispositif
d’émissions de signaux et d’échanges d’informations par voie hertzienne.
Article 4. Lorsque l'installation du pylône, du mât, de l’antenne, du dispositif de télécommunications ou du
dispositif d’émissions de signaux et d’échanges d’informations par voie hertzienne s'est faite sans qu'un
permis n'ait été délivré, la taxe est due par la personne qui du fait de l'installation était soumise à l'obtention
de ce permis.
 
CHAPITRE III. - Calcul de l’impôt
 
Article 5. Le taux est fixé à €10.138,52 pour l’exercice 2024 par pylône, mât, antenne, dispositif de
télécommunications ou dispositif d’émissions de signaux et d’échanges d’informations par voie hertzienne
et par an, quel que soit le mois de son placement sans que le montant taxable ne soit fractionnable. 
Article 6. Sont exonérés de la taxe:

· le pylône, le mât, l’antenne, le dispositif de télécommunications ou le dispositif d’émissions de
signaux et d’échanges d’informations par voie hertzienne exploités à des fins militaires ou de services
publics. Ne peut être considéré comme exploité à des fins de service publics, le pylône, le mât,
l’antenne, le dispositif de télécommunications ou le dispositif d’émissions de signaux et d’échanges
d’informations par voie hertzienne exploités par des personnes physiques ou morales poursuivant
principalement un but de lucre.
· les infrastructures de télécommunication du réseau A.S.T.R.I.D..

 
CHAPITRE IV. - De la déclaration
 
Article 7. L’administration communale fait parvenir au contribuable un formulaire de déclaration que celui-
ci est tenu de renvoyer, dûment complété, daté et signé avant l'échéance mentionnée. Les contribuables qui
n'ont pas reçu le formulaire sont tenus d'en réclamer un.
Article 8. La déclaration reste valable jusqu'à révocation.
Article 9. En cas de modification de la base taxable, une nouvelle déclaration devra être faite dans les dix
jours. Toute nouvelle exploitation doit être déclarée dans le même délai de dix jours.
Article 10. Le contribuable est tenu de faciliter le contrôle éventuel de sa déclaration, notamment en
fournissant tous les documents et renseignements qui lui seraient réclamés à cet effet. La non déclaration ou
la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du redevable entraîne l’enrôlement d’office de
la taxe, d'après les éléments dont l'administration communale dispose. Les cotisations enrôlées d’office sont
majorées d’un montant égal au droit dû ou estimé comme tel.
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CHAPITRE V. - Du recouvrement et des réclamations
 
Article 11. La présente taxe et sa majoration éventuelle seront perçues par voie de rôle.
 
Article 12. Le recouvrement et le contentieux sont réglés conformément aux dispositions légales régissant la
matière.
 
CHAPITRE VI. - Dispositions diverses
 
Article 13. La présente délibération prend ses effets au 1er janvier 2024.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 20 votes positifs, 3 abstentions.
Abstentions : Geoffrey Van Hecke, Chantal Duboccage, Clementina Ulmeanu.

1 annexe
231130-A-xxx - Taxe pylônes (2023) avec modifs.pdf

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Par ordonnance :
La Secrétaire communale f.f., 

(s) Fabienne Demaury  
Le Président du Conseil,  

(s) Marc Vande Weyer

POUR EXTRAIT CONFORME
Berchem-Sainte-Agathe, le 15 décembre 2023

La Secrétaire communale f.f.,

Fabienne Demaury  

Le Bourgmestre,

Christian Lamouline
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